
 
La résiliation du marché 
 
La résiliation est la décision de mettre fin à l’exécution du marché avant son terme. 

 
La résiliation met fin aux obligations et aux responsabilités contractuelles. 
 
Différents événements peuvent être à l’origine de la résiliation du marché: 

 le décès, l’incapacité ou les difficultés financières du titulaire du marché ;  

 une faute du titulaire ;  

 une faute de l’acheteur public ;  

 un motif d’intérêt général ;  

 un cas  de force majeure.    

 Le décès, l’incapacité ou les difficultés financières du titulaire du marché 
En cas de décès ou d’incapacité du titulaire d’un marché de travaux ou d’un marché ayant 
principalement pour objet des prestations de services, la résiliation du marché est prononcée sauf si la 
personne responsable du marché accepte que les héritiers continuent l’exécution du marché.  

 Si le titulaire est en redressement ou en liquidation judiciaire, le marché peut également être 
résilié.  

 
 
Remarque 
Dans l’hypothèse d’une résiliation pour décès, incapacité ou difficultés financières, le titulaire n’a droit 
à aucune indemnité 
 
 
Une faute du titulaire 
L’acheteur public peut résilier le marché si le titulaire commet une faute d’une particulière gravité.  
 

 Le titulaire contrevient aux obligations légales ou réglementaires, relatives au travail ou à la 
protection de l'environnement ; 

 Le titulaire a refusé de représenter ou de restituer des bâtiments, terrains, matériels, produits 
de construction, équipements et approvisionnements qui lui ont été confiés, ou il a dégradé ou 
utilisé de manière abusive ces bâtiments, terrains, matériels, objets et approvisionnements ; 

 Le titulaire, dans les conditions prévues à l'article 48, ne s'est pas acquitté de ses obligations 
dans les délais contractuels, après que le manquement a fait l'objet d'une constatation 
contradictoire et d'un avis du maître d'œuvre, et si le titulaire n'a pas été autorisé par ordre de 
service à reprendre l'exécution des travaux ; dans ce cas, la résiliation du marché décidée 
peut être soit simple, soit aux frais et risques du titulaire et, dans ce dernier cas, les 
dispositions des articles 48.4 à 48.7 s'appliquent ; 

 Dans le cas où le marché prévoit un contrôle de prix de revient, le titulaire a contrevenu à ses 
obligations ; 

 Le titulaire a sous-traité en contrevenant aux dispositions législatives et réglementaires 
relatives à la sous-traitance, ou il ne respecte pas les obligations relatives aux sous-traitants 
mentionnées à l'article 3.6 ; 

 Le titulaire n'a pas produit les attestations d'assurances dans les conditions prévues à l'article 
9 ; 

 Le titulaire déclare, indépendamment des cas prévus à l'article 46.1.1, ne pas pouvoir 
exécuter ses engagements ; 

 Le titulaire n'a pas communiqué les modifications mentionnées à l'article 3.4.2 et ces 
modifications sont de nature à compromettre la bonne exécution du marché ; 

 Le titulaire s'est livré, à l'occasion de l'exécution du marché, à des actes frauduleux ; 

 Le titulaire ou le sous-traitant ne respecte pas les obligations relatives à la confidentialité, à la 
protection des données à caractère personnel, et à la sécurité, conformément à l'article 5 ; 

 Postérieurement à la signature du marché, le titulaire a fait l'objet d'une interdiction d'exercer 
toute profession industrielle ou commerciale ; 



 Postérieurement à la signature du marché, les renseignements ou documents produits par le 
titulaire, à l'appui de sa candidature ou exigés préalablement à l'attribution du marché, 
s'avèrent inexacts. 

 
C’est une sanction que la personne publique peut infliger au titulaire.  
 
le titulaire n’a droit à aucune indemnité.  
 
 
Pour les marchés de travaux, le CCAG prévoit 3 hypothèses dans lesquelles le titulaire peut 
demander à la personne publique la résiliation du marché :  
 
 
Pour ordre de service tardif 
Dans le cas où le marché prévoit que les travaux doivent commencer sur un ordre de service 
intervenant après la notification du marché, si cet ordre de service n'a pas été notifié dans le délai fixé 
par le marché ou, à défaut d'un tel délai, dans les six mois suivant la notification du marché, le titulaire 
peut : 

 soit proposer au représentant du pouvoir adjudicateur une nouvelle date de commencement 
de réalisation des prestations du marché ; les prestations sont alors exécutées aux conditions 
économiques du marché tel qu'il a été notifié ; si le représentant du pouvoir adjudicateur 
refuse la proposition du titulaire, celui-ci peut demander par écrit la résiliation du marché ; 

 soit demander, par écrit, la résiliation du marché. 
 
 
Après ajournement ou interruption des travaux 
Au cas où deux acomptes successifs n'auraient pas été payés, le titulaire peut, trente jours après la 
date de remise du projet de décompte pour le paiement du deuxième de ces acomptes, prévenir, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le représentant du pouvoir adjudicateur de 
son intention d'interrompre les travaux au terme d'un délai d'un mois. 
Si, dans ce délai, il n'a pas été notifié au titulaire, par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, une décision ordonnant la poursuite des travaux, le titulaire peut les interrompre. 
 
 
Pour un motif d’intérêt général 
Lorsque le représentant du pouvoir adjudicateur résilie le marché pour motif d'intérêt général, le 
titulaire a droit à une indemnité de résiliation, obtenue en appliquant au montant initial hors taxes du 
marché, diminué du montant hors taxes non révisé des prestations reçues, un pourcentage fixé par 
les documents particuliers du marché ou, à défaut, de 5 %. 
Le titulaire a droit, en outre, à être indemnisé de la part des frais et investissements, éventuellement 
engagés pour le marché et strictement nécessaires à son exécution, qui n'aurait pas été prise en 
compte dans le montant des prestations payées. Il lui incombe d'apporter toutes les justifications 
nécessaires à la fixation de cette partie de l'indemnité, dans un délai de quinze jours après la 
notification de la résiliation du marché. 


